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D
ans les sociétés occiden-
tales, trois personnes sur
quatre ont souffert, souf-
frent ou souffriront de dou-
leurs lombaires au cours de

leur existence [1]. La pathologie lombaire est la
première cause de handicap dans la population salariée
de moins de 45 ans [2]. Elle est l'une des premières
causes d'arrêt du travail [3, 4] et représente, dans la vie
de tous les jours, une gêne ou un handicap pour les cas
rares mais graves. Ses répercussions sur l'activité pro-
fessionnelle sont importantes en coûts tant directs [5,
6] qu'indirects tels que l’inaptitude, l’absentéisme ou
les difficultés pour réaliser des tâches professionnelles
[3] ou des activités de la vie courante [2].

La ceinture lombaire (CL) est un outil thérapeu-
tique reconnu des lombalgies et largement utilisé dans
ce cadre [7 à 13]. Le port des CL est ancien [7, 14]. Les
premières CL de contention à but esthétique remon-
tent à 2000 ans avant notre ère ; Catherine de Médicis
portait une CL thérapeutique en 1530 [15]. 

Actuellement, l’utilisation des CL comme moyen de
prévention individuelle dans les activités profession-
nelles est en forte progression [6, 16, 17, 18]. Environ
12 millions de ceintures lombaires ont été vendues aux
Etats-Unis en 1994 [19]. Les raisons qui expliquent ces
ventes importantes sont surtout liées aux positions d’en-
treprises qui encouragent leur port car elles sont inca-
pables de réduire les causes des incapacités liées aux
lombalgies [6]. En effet, une démarche efficace de pré-
vention des lombalgies est difficile et doit aborder les
aspects techniques, les modes de production et l’orga-
nisation de l’entreprise [20]. De ce fait, la prévention
des lombalgies n’est pas envisagée systématiquement
ou reste incomplète. Ceci explique le recours à des
actions de prévention individuelle trop souvent préconi-
sées ou spontanément adoptées par les salariés. Ces
actions comportent, outre les CL, des conseils d’hygiè-
ne de vie tels que l’arrêt du tabac, la diminution du
poids corporel et l’exercice physique. La mise en pra-
tique de ces conseils est bénéfique pour la santé en
général mais, lorsqu’ils sont suivis en dehors d’une
démarche de réduction des contraintes profession-
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Classée parmi les premières causes d'absentéisme au travail pour raison médicale,
la pathologie lombaire est un handicap pour le salarié dans certaines professions. Afin de définir les principes de pré-
vention collective des lombalgies, la directive européenne 90/269 transcrite dans le droit du travail (art. R. 231-68 et

231-69) oblige les employeurs à réaliser une analyse des risques liés aux manutentions manuelles pour les réduire. 
Cette démarche de prévention collective est difficile car elle met souvent en cause les composantes de la tâche 

et son environnement dans l’entreprise.

La fréquence des lombalgies et la reconnaissance en maladie professionnelle des formes graves 
avec cruralgie ou sciatique chez les salariés manutentionnaires et/ou conducteurs peut, à tort, encourager à utiliser

des méthodes de prévention individuelle basée avant tout sur le port d’une ceinture lombaire (CL). 

L'intérêt thérapeutique à court terme des CL est peu discuté. En effet, leur port permet au lombalgique une
reprise du travail dans des délais plus courts et une diminution des risques de récidive. De plus plusieurs études

récentes ont montré que le retour rapide à une activité normale ou allégée si nécessaire, réduit de façon significative le
passage à la chronicité de la lombalgie.

En situation de travail, en revanche, l’utilisation de CL dans le domaine de la prévention des lombalgies
n’a pas fait ses preuves.

Cependant bien que leur efficacité ne soit pas démontrée, la demande d’utilisation de CL comme moyen de
prévention, ou leur port spontanément adopté par des salariés, sont fréquents. L’objectif de cette revue de la littérature

est de répondre aux questions soulevées par l’utilisation des CL et de proposer une attitude pratique argumentée.
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nelles, leurs effets sur la pathologie lombaire ne sont pas
démontrés [20].

Dans un environnement économique difficile, un
arrêt de travail prolongé pour lombalgie est encore sou-
vent mal perçu dans l’entreprise. Si, de plus, l’adapta-
tion du poste de travail du lombalgique en arrêt paraît
difficile, de nombreux médecins prescrivent une CL
confortable et donc facilement acceptée pour permettre
au salarié de ne pas prolonger son arrêt de travail [11,
21]. La CL a un effet immédiat sur la réduction de la
douleur et donne une impression de stabilité de la
colonne qui facilite et encourage son port [22]. Dans ce
contexte, le port d’une CL n’est pas une démarche de
prévention meilleure que n’importe quelle autre tech-
nique individuelle [20 à 24].

Cependant, les CL ne doivent pas être considérées
comme un moyen efficace de prévention collective des
lombalgies [3, 4, 16, 20, 25 à 27]. En effet, les conclu-
sions les plus récentes de divers groupes d’experts nient
l’intérêt de la promotion systématique du port des CL
dans le but de prévenir la pathologie lombaire [3, 4, 28].
Bien que leur efficacité ne soit pas démontrée, la
demande d’utilisation de CL comme moyen de préven-
tion et son port effectif par des salariés confrontent le
préventeur à des questions souvent délicates [27, 29].
En effet, à des données statistiques qui montrent leur
faible intérêt s’oppose une demande individuelle à
laquelle seule une explication argumentée permet de
répondre de façon satisfaisante. 

L’objectif de cette revue de la littérature est de pro-
poser des réponses à ces questions en rappelant succes-
sivement les effets biomécaniques, physiologiques, et
subjectifs des CL et leurs conséquences théoriques et
pratiques en termes de prévention des lésions verté-
brales. Enfin, à partir de ces données, de tenter de défi-
nir les grandes lignes d’une attitude pratique à adopter
par rapport à une demande d’utilisation de CL.

En dehors des nombreuses CL thérapeutiques parti-
culières [30], il existe deux grands types de CL d’utili-
sation courante : les CL rigides en cuir ou renforcées et
les CL souples. Ces dernières peuvent comporter des
boudins gonflables qui les rendraient plus confortables,
limiteraient moins les mouvements du tronc et assure-
raient un «massage lombaire». Les effets de ces deux
types de CL étant assez proches, ils ne seront pas dis-
tingués dans la suite de cet article.

1. Effets 
des ceintures lombaires

Il est classiquement admis que l’action d’une CL se
situe à trois niveaux : biomécanique, musculaire et sub-
jectif. Les aspects subjectifs, non directement liés à la pro-
tection de la colonne vertébrale, sont cependant des élé-
ments explicatifs majeurs du port de la CL [16, 20, 31].

1.1. EFFETS BIOMÉCANIQUES

L’action biomécanique des CL comporte d’une part
l’augmentation de la pression intra-abdominale et la
réduction des forces de compression du disque interver-
tébral qui en découle, d’autre part la réduction de la
mobilité de la colonne lombaire [17]. La stabilisation
vertébrale, notion biomécanique controversée, sera ana-
lysée dans ce chapitre bien qu’elle soit aussi du domaine
des effets subjectifs et musculaires des CL [16, 32].

1.1.1. Effets du port des CL sur la pression
intra-abdominale 

Lors d’efforts de soulèvement de charges, les co-
contractions des muscles de la paroi abdominale, du dia-
phragme et du périnée, en prenant appui sur les viscères
abdominaux, augmentent la pression intra-abdominale
(PIA) et réduisent la pression intra-discale (fig. 1). L’aug-
mentation de la PIA rend la cavité abdominale plus rigi-
de, ce qui lui permet de jouer le rôle de tuteur en avant
de la colonne lombaire et de participer au transfert des
forces entre le haut du corps et le bassin. L’augmentation
de la surface de transfert des forces entre le thorax et le
bassin diminue les pressions en particulier dans les
disques intervertébraux [33 à 36]. Ces mécanismes mus-
culaires et leurs conséquences biomécaniques seraient
potentialisés par le port d’une CL qui augmente la rigi-
dité de la cavité abdominale.

Des études expérimentales menées chez des haltéro-
philes ont démontré l’intérêt du port d’une CL pour pro-
téger la colonne lombaire [32, 37]. Pour ces auteurs, le
port d’une CL augmente la PIA et cette augmentation
précède la phase de soulèvement des haltères. Ainsi, l’ef-
fet d’une PIA élevée intervient dès la phase initiale du
lever de charges lors de la mise sous tension des muscles
de la ceinture abdominale. De plus, ces études menées
à des niveaux élevés de contrainte, montrent que la CL
améliore le contrôle moteur des mouvements de lever en
favorisant les synergies entre les muscles agonistes et
antagonistes. Ces adaptations sont telles que l’haltéro-
phile porte une CL même à l’entraînement pour soule-
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Fig. 1. Action de la ceinture lombaire sur la pression intra-abdominale 
et la réduction de la compression des disques intervertébraux lombaires.

Schématisation de l'action de la pression intra-abdominale qui :
a) transforme l'abdomen en tuteur de la colonne,

b) augmente la surface sur laquelle fait pression le haut du corps,
c) diminue directement la pression intra-discale.

a) Tuteur et attache 
de la sangle abdominale

b) Surface d’appui
** avec PIA élevée
* sans PIA élevée

c) Force de dépression
du disque

ver des charges « légères» [32] car l’augmentation de la
PIA dépend peu du poids de la charge soulevée aux
niveaux auxquels s’entraînent ces sportifs [38]. 

Cependant, l’exemple des haltérophiles, parfois évo-
qué par les fabricants de CL pour montrer les avantages
de leur produit, n’est pas extrapolable au monde du tra-
vail. En effet, l’haltérophile réalise un geste standardisé,
appris et répété dans un environnement qui lui permet
de se concentrer uniquement sur ce geste. La CL qu’il
porte est nécessaire à la réalisation du bon geste car elle
optimise la proprioception et les co-activités muscu-
laires et augmente la PIA pour rigidifier le tronc et sta-
biliser la posture [34, 39, 40].

Dans des situations de lever de charges au cours de
l’activité professionnelle, l’effet protecteur de la CL
reste discuté car l’augmentation de la PIA ne réduit pas
forcément la pression intra-discale [34]. En effet, la
contraction des muscles de la paroi abdominale aug-
mente la PIA. Mais, si la posture de lever n’est pas par-
faite, les co-contractions des muscles dorsaux néces-
saires au maintien du tronc vont augmenter la pression
intra-discale et dépasser l’allégement théorique induit
par l’augmentation de la PIA [34, 41]. En conséquence,

lorsque la posture du tronc n’est pas adaptée, la résul-
tante des actions musculaires qui augmentent la PIA et
qui maintiennent le tronc aboutiront à une augmenta-
tion des pressions intra-discales.

Enfin, l’effet direct de la CL sur l’augmentation de
PIA est contesté [36, 40]. Elle est démontrée par les
études menées chez des sportifs (voir plus haut) chez
lesquels, le port d’une CL diminue l’activité électro-
myographique (EMG) des muscles para-vertébraux.
Hilgen et coll. [42] en concluent que c’est l’augmenta-
tion de la PIA qui permet une moindre activité des
muscles dorsaux. Par contre, McGill et coll. [35] n’ont
pas retrouvé de diminution de l’EMG des muscles dor-
saux au cours d’une manutention réalisée avec CL par
rapport à une manutention sans CL. Dans des condi-
tions de manutention particulières, Lavender et coll.
[43] ont même montré que le port d’une CL augmen-
tait l’activité des muscles para-vertébraux et diminuait
celui des muscles de la ceinture abdominale. Pour ces
auteurs, dans les conditions de manutention étudiées, la
CL altère les co-activités des muscles et réduit ainsi la
protection de la colonne lombaire par sa charpente
musculaire.
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Dans des conditions de manutention manuelle habi-
tuelles, l’explication de la diminution de la compression
des disques  grâce au port d’une CL serait liée à la pos-
ture que celle-ci impose, en permettant une meilleure
répartition des pressions dans le disque. En conséquen-
ce, à PIA identique, les pressions dans le disque seraient
réduites par le port d’une CL uniquement du fait de
l’adoption d’une posture plus adaptée [44].

Les méthodes expérimentales faisant appel aux me-
sures de pression intra-abdominale sont difficiles à mettre
en œuvre en situation réelle de travail. La mesure de la
diminution de taille des sujets est un estimateur accep-
table du tassement discal et de la contrainte lombaire
[45]. En effet, la diminution de la taille est principale-
ment liée à la diminution de la hauteur des disques inter-
vertébraux en particulier lombaires qui sont les plus épais.
Plus le tassement discal est important, plus la contrainte
lombaire est élevée et le risque de lésion du disque accru
[45]. Les études menées au cours d’activité de manuten-
tion manuelle avec et sans CL ont montré que le tasse-
ment discal était plus faible avec CL que sans [45, 46,
47]. Cependant, il s’agit d’études de laboratoire, menées
sur peu de sujets. Dans ces conditions, l’interprétation de
la variation de taille est sujette à des erreurs d’origines

diverses et les conclusions des auteurs quant à l’intérêt
des CL restent toujours très prudentes [47]. 

Le tableau I synthétise les résultats des effets biomé-
caniques des CL sur la pression intra-abdominale, l’ac-
tivité des muscles dorsaux et la compression des
disques.

Ces résultats font apparaître que les premières
études montraient un effet positif sur la PIA qui n’est
plus retrouvé aussi nettement dans les études ulté-
rieures. De plus, l’allégement du travail des muscles
para-vertébraux et la réduction de la compression des
disques intervertébraux sont peu importants ou discu-
tés pour la majorité des auteurs [48].

L’effet biomécanique de la CL lors d’exposition aux
vibrations du corps entier a été peu étudié. Pour cer-
tains auteurs, le port d’une CL pourrait être systémati-
quement proposé aux conducteurs d’engins de chantier
[49]. Les effets de la CL pour réduire la contrainte
vibratoire sont :

� de limiter les positions en flexion ou en rotation
du tronc [50]. Ces postures sont des facteurs aggra-
vants reconnus du risque de lombalgie chez les salariés
exposés aux vibrations [3, 51];

Pour les différentes études publiées, sont
présentées les conditions expérimentales,
l'effet sur la pression intra abdominale
(PIA), sur l'activité musculaire (EMG)
et sur la compression du disque interver-
tébral (compression). 
Les résultats sont notés :

0 : pas d'effet, 
+/- : effet faible 
+ : effet net (augmentation de

l'IAP, de l'EMG ou diminution
de la compression du disque). 

Si la variation de pression intra-abdomi-
nale est quantifiée, son augmentation est
notée entre parenthèse en pourcentage
d'augmentation par rapport à la situa-
tion sans CL. Aucun effet n'est indiqué si
le paramètre n'a pas été pris en compte
par les auteurs.

Effets biomécaniques des ceintures lombaires

Auteurs Activité IAP EM G Com pression

Nachem son et M orris m arche + (24 % )
1964 4 sujets

Grew et Dean debout  + (< 15 % )
1982 10 sujets

Nachem son et coll. 6 m ouvem ents +/- +/-     +
1983 4 sujets

Hem borg et coll. haltérophiles + 0
1985 10 sujets

Lantz et Schultz debout +/-
1986 5 sujets

Harm an et coll haltérophiles +     +/-
1989 9 sujets

M cGill et coll. m anutention + (21 % ) +/-     +/-
1990 6 sujets

Lander et coll lever de charges + (25-40 % ) + /-     +/-
1990 6 sujets

Bourne et Reilly lever de charge     +
1991 8 sujets     

W oodhouse et coll. lever de charge 0      0
1995 9 sujets

M agnusson et coll. lever de charge +    +/-
1996 12 sujets

W oldstad et Sherm an lever de charge 0    +/-
1998 16 sujets

M iyam oto et coll lever de charge 0 +/-   
1999 7 sujets

Lavender et coll m aintien charge +/-      0
2000 18 sujets

M arras et coll lever de charge      0
2000 20 sujets

TABLEAU I



� d’amortir les variations de la PIA et par consé-
quent de la pression intra-discale et de limiter de ce fait
les pics de pression ;

� enfin, en rigidifiant l’abdomen, la CL réduit le
phénomène de résonance du tronc par rapport au bas-
sin lorsque la vibration se situe dans des bandes de fré-
quences de 2 à 7 Hz qui sont les plus courantes lors de
la conduite de véhicules. La réduction de la résonance
pourrait diminuer de façon sensible la pression intra-
discale et ses variations.

Mais, le port systématique de la CL peut, dans le cas
d’expositions aux vibrations du corps entier, faire croire à
une fausse protection. Le conducteur est encouragé à
augmenter la vitesse de l’engin et la contrainte vibratoire. 

1.1.2. Effet sur la mobilité lombaire

Pour répondre à leur objectif thérapeutique, les CL
ont d’abord été conçues pour immobiliser la colonne
lombaire et permettre de réduire la douleur des crises
de lombalgie aiguë [7, 8, 10, 52, 53]. Cependant, l’im-
mobilisation lombaire n’est pas totale même avec les
orthèses thoracopelviennes les plus contraignantes [52]. 

Les CL utilisées en situation de travail n’ont pas le
même objectif de blocage complet de la colonne lom-
baire. Cependant, c’est sur l’intérêt de la réduction des
mobilités pour prévenir les accidents que le consensus
est le plus large et le moins discuté (tableau II). En effet,
la majorité des études montrent que les CL réduisent
les mobilités latérales et les rotations de la colonne lom-
baire mais limitent moins les mouvements d’extension
et de flexion du tronc [8, 18, 34, 44]. Selon Thoumie et
coll. [54], les CL limitent les flexions et extensions
extrêmes de la colonne en situation réelle de travail.
Cependant, ces auteurs comme Norton et Brown [7] et
Jonai et coll. [55] rapportent une variabilité interindivi-
duelle très importante de ces effets. De plus, la réduc-
tion de la mobilité lombaire est plus marquée chez les
sujets sains que chez les lombalgiques [55]. Chez ces
derniers, la CL peut même n’apporter aucune limita-
tion des mouvements par rapport à celle déjà induite
par la pathologie [56]. Enfin, les CL qui apportent l’im-
mobilisation la plus efficace sont aussi les moins confor-
tables [8].

La réduction de la mobilité lombaire n’est pas homo-
gène sur toutes les articulations intervertébrales de la
colonne lombaire. Pour Fidler et coll. [15], une CL rigi-
de à visée uniquement thérapeutique divise par trois la
mobilité en flexion-extension des étages supérieurs de la
colonne lombaire (L1 à L4). La mobilité de L4 à S1 est
seulement divisée par 2. La CL idéale devrait englober
les cuisses et l’abdomen pour diviser par 5 la mobilité du
segment L4-S1 ou charnière lombo-sacrée, particulière-
ment sensible aux contraintes [15]. Mais ce type de cein-
tures est inutilisable dans les activités professionnelles à

forte contrainte du fait de sa trop grande rigidité.
En fait, les aspects bénéfiques de la limitation des

mobilités sont souvent rapportés à l’adoption de pos-
tures de travail plus sûres du fait de la contention des
CL. La réduction de la mobilité lombaire modifie le
comportement moteur du lombalgique en le « forçant »
à mobiliser le segment sous-pelvien pour compenser le
blocage du segment lombaire [57]. Ce changement des
répartitions du mouvement est l’un des éléments de
réadaptation de la colonne lombaire. Ainsi, Sparto et
coll. [57] montrent que la réduction de la mobilité lom-
baire est compensée par une plus grande mobilisation
des hanches. Du fait de ces transferts de mobilité, dans
les tâches de lever répétitif de charge la CL augmente le
travail musculaire local et peut transférer le risque de
lésion vers les zones sus- ou sous-jacentes à la zone
immobilisée [39, 57, 58]. Dans une étude expérimenta-
le, sur 10 sujets sains et 10 sujets lombalgiques simulant
différentes tâches, Haig et coll. [59] montrent que la
CL limite la mobilité de la zone lombaire mais aug-
mente l’amplitude des mouvements du tronc dans son
ensemble pour réaliser les tâches demandées. 

M obilités

 ++ 
 ++ 
   +
   +
+ vitesse
+ vitesse
+ vitesse
   +
+ vitesse
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Pour chaque étude publiée sont
indiqués le nombre de sujets et les

effets sur les mobilités avec CL ver-
sus sans CL. La quantification des

effets est la même que dans le
tableau I. Les effets + indiquent

que les CL immobilisent ou rédui-
sent la vitesse de mouvement de

façon significative. 

Effets fonctionnels

Auteurs  

Fidler et coll. (1983)  
Dorsky et coll (1987)
M cGill et Norm an (1987) 
Axelsson et coll.(1992)
Granata et coll. (1997)
Jonai et coll (1997)
Sparto et coll. (1998)
Thoum ie et coll. (1998)
M arras et coll. (2000)

TABLEAU II

  Nbre de sujets

   5 
33 

   8 
  7 
  8 
12 
13 
15 
20
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Enfin, les CL réduisent la vitesse et les accélérations
des mouvements du tronc et imposent une mobilisation
progressive [48]. Les pics de contraintes musculaires et
de pression sur les disques sont ainsi limités, ce qui
réduit les risques d’accident lombaire [39, 55, 57]. 

Les résultats contradictoires cités ci-dessus montrent
la difficulté d’extrapoler des résultats obtenus dans des
conditions bien contrôlées à une condition plus proche
de la réalité de travail.

Ainsi, en situation de travail, Woodhouse et coll. [36]
estiment qu’une bonne technique de manutention per-
met d’obtenir une gestuelle plus sûre que celle contrain-
te par une CL.

Le tableau II synthétise les études sur les effets des
CL sur la réduction de la mobilité lombaire et les vitesses
de mouvement. On y constate l’accord général sur la
réduction des mobilités obtenue par le port d’une CL.  

1.1.3. Instabilité vertébrale et CL

En général, la limitation des mobilités par les CL
apporte au lombalgique une sensation  de stabilité de la
colonne qui le sécurise [44, 57, 58]. La notion d’insta-
bilité vertébrale définie par Pope et Panjabi [60] est un
concept controversé. Selon Axelsson et coll. [61], la
réduction de la mobilité consécutive au port d’une CL
porte sur le tronc de façon globale et ne modifie pas la
mobilité entre deux vertèbres adjacentes. Une CL ne
permettrait donc pas de réduire l’instabilité entre 2 ver-
tèbres.

Cependant, des études récentes montrent que l’un
des objectifs principaux des réorganisations des activités
musculaires chez les lombalgiques est d’augmenter la
stabilité de la colonne lombaire [62]. La sensation de
stabilité induite par le port d’une CL [32, 35, 37, 40, 46,
63] et l’impression d’être capable de réaliser des tâches
physiques plus contraignantes [45, 47, 63, 64] sont des
éléments subjectifs majeurs qui encouragent le port
d’une CL. 

La théorie de l’instabilité avait été proposée par
Bugge et Biering-Sorensen en 1986 pour expliquer que
la colonne lombaire est une zone particulièrement sen-
sible [16]. En effet, le contrôle du mouvement et de la
posture est réalisé grâce à des co-activités musculaires
complexes. Pour Cholewicki et coll. [62], la stabilité
lombaire peut être améliorée de façon tout aussi effica-
ce par l’action des muscles de la ceinture abdominale
que par le port d’une CL. Les résultats de Hamonet et
Meziere [65] confirment la modification des activités
motrices lors du port d’une CL. Ces auteurs montrent,
en analysant l’activité de différents muscles du tronc
chez des lombalgiques avec et sans CL, que la ceinture
induit surtout une variation importante de la répartition
des activités entre les différents muscles étudiés. 

Les divers résultats d’études [56, 65, 35, 62] mon-
trent qu’une réadaptation motrice est nécessaire pour
aider un lombalgique a réorganiser ses co-activités mus-
culaires afin d’abandonner progressivement le port pro-
longé d’une CL. 

Le fait que les accidents lombaires avec CL puissent
être plus graves [66] et que la période qui suit l’arrêt du
port de la CL soit particulièrement à risque [6], alors
que les capacités de forces ne sont pas altérées, mon-
trent également que le déconditionnement musculaire
serait lié à une altération du contrôle moteur [9].
L’impression de diminution des forces en cas de port
prolongé de CL serait liée à une altération du contrôle
moteur des muscles du tronc qui crée aussi la sensation
d’instabilité lorsque la CL est enlevée [9].

En résumé

� les ceintures lombaires limitent les mobilités lom-
baires ce qui explique leur action antalgique. Ce résul-
tat est le moins discuté,

� les quelques études de laboratoire qui ont analysé
l’effet biomécanique des CL montrent qu’elles rédui-
sent l’astreinte discale dans des conditions optimales et
bien contrôlées de soulèvement de charges très lourdes

� ces résultats n’ont pas été reproduits en situation
réelle ou simulée de travail. L’augmentation de la pres-
sion intra-abdominale avec CL est démontrée dans les
situations de contrainte les plus extrêmes en particulier
chez des haltérophiles. Les études plus récentes, réali-
sées dans les conditions moins contraignantes, ne mon-
trent pas d’effet positif du port d’une CL sur la PIA
(pression intra abdominale) d’une part, ou de l’efficaci-
té d’une augmentation de la PIA sur la réduction de la
compression des disques intervertébraux d’autre part
(tableau I). L’organisation des co-activités musculaires,
qui explique partiellement les variabilités interindivi-
duelles, semble plus efficace pour réduire la contrainte
lombaire que l’effet mécanique des CL. 

1.2. EFFETS SUR LES MUSCLES 
ET LES APPAREILS 

CARDIO-VASCULAIRE ET DIGESTIF 

1.2.1. Effets musculaires

Il ne sera ici question que des variations de capacités
de forces liées au port d’une CL qui seraient soit, à
court terme, une augmentation des forces ou un travail
musculaire exercé dans des conditions thermiques opti-
males soit, à plus long terme, une diminution des capa-
cités musculaires lorsque la CL est portée de façon
continue. 
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Pour certains auteurs, les CL augmentent les capa-
cités maximales de forces à court terme [67 à 70]. En
fait, ces augmentations bien que significatives statisti-
quement sont très limitées et sans intérêt pratique [70].
Pour d’autres auteurs, le port d’une CL n’entraîne pas
d’augmentation des capacités de force maximale [40,
71, 72]. Des expériences de détermination de poids
maximum de charges à lever, sur la base de critères psy-
chophysiques, démontrent également que la CL ne
modifie pas les poids acceptables par rapport à la condi-
tion sans CL [73 à 76].

L’action d’une CL sur l’intensité d’efforts courants
réalisés au cours de tâches habituelles, par exemple en
situation de travail, est également controversée. Lors
d’activités de manutention manuelle, le port de la CL
diminue l’activité électrique des muscles para verté-
braux et en conséquence la force qu’ils développent
[47] ou, à l’inverse la CL impose des forces plus impor-
tantes pour d’autres auteurs [35, 40, 48]. L’effet des CL
sur les forces exercées est soumis à des variations liées
aux individus et aux tâches qui expliqueraient les résul-
tats apparemment contradictoires [77, 39]. Des études
récentes, au cours de tâches de tractions [75] ou de
levers répétitifs de charges [43, 76] ont montré que la
CL ne réduisait pas les forces exercées par les sujets. De
plus, la CL n’évitait pas l’apparition de fatigue muscu-
laire. L’étude menée en situation de laboratoire [57]
dans des conditions de levers répétitifs de charges abou-
tit aux mêmes résultats en montrant que la CL ne
modifie pas le délai d’apparition de la fatigue des
muscles dorsaux par rapport aux même tâches réalisées
sans.

Le port d’une CL ne diminue pas le coût énergé-
tique de tâches de lever de charges [78, 79]. Comme les
études récentes, citées ci-dessus, qui montrent que les
CL ne réduisent pas l’activité musculaire locale, ces
résultats confirment que les CL ne diminuent pas la
charge de travail physique local ou général en situation
de travail. 

A long terme, l’un des arguments très souvent oppo-
sé au port d’une CL est que celle-ci, par effet de désen-
traînement, a pour conséquence une diminution des
forces musculaires qui agissent et maintiennent la
colonne. Cet argument est non fondé. Il n’est confirmé
que par une seule étude, quasi expérimentale, menée
sur 6 sujets seulement [80]. De plus, les résultats de ces
auteurs sont significatifs pour la seule force de flexion
du tronc et les différences enregistrées pour les autres
forces ne sont pas significatives. Les autres études lon-
gitudinales menées à ce jour ne montrent pas de dimi-
nution des capacités de force du tronc après un port
continu et prolongé de 6 à 12 mois de la CL [9, 50, 81
à 84]. Penrose et coll. [85] montrent même une aug-
mentation des capacités à lever des charges chez des
sujets lombalgiques qui portent une ceinture à boudin
gonflable après un port de 6 mois.

Ce grand nombre de données confirme qu’à long
termes, les CL ne diminuent pas significativement les
capacités de forces des muscles abdominaux et dorsaux.
Ceci sous-entend que la CL maintien un effet d’entraî-
nement et ne limite pas l’action des muscles du tronc et
montre l’inefficacité relative des CL à réduire le travail
musculaire. 

1.2.2. Effets du port d’une CL sur l’appareil
cardio-respiratoire et digestif

La contention continue de la cavité abdominale par
une CL entraîne une réduction du retour veineux et
une augmentation de la tension artérielle [78, 86, 87]. Il
n’a pas été observé d’augmentation de tension artérielle
lorsque l’effet des CL est mesuré au cours de manuten-
tions de charges légères (6,5 kg) [64]. McGill [88] esti-
me qu’un examen cardio-vasculaire devrait systémati-
quement précéder toute prescription de CL. Une atten-
tion particulière devrait être portée au lit vasculaire vei-
neux car les résistances accrues au retour veineux pour-
raient favoriser l’apparition de varices [88].

La compression abdominale liée au port de la CL
modifie également la mécanique respiratoire. Elle dimi-
nue la capacité vitale et accélère la  fréquence respira-
toire au cours d’efforts de lever de charges [89]. La gêne
respiratoire est une cause d’abandon du port de la cein-
ture [29]. Par ailleurs, lorsque la respiration est bloquée,
le port d’une CL modifie la coordination du mouve-
ment entre le bassin et la colonne au cours de tâches de
lever et de baisser de charges [90]. Dans cette condition
de blocage respiratoire, la cinétique du mouvement
adoptée par un sujet non lombalgique qui porte une CL
ressemble à celle d’un lombalgique et se traduit par une
accélération du mouvement de la colonne lombaire.

Enfin, la compression abdominale induite par le port
d’une CL peut être à l’origine ou favoriser des hernies
ombilicale ou hiatale [91].

1.3. EFFETS SUBJECTIFS 
ET CONFORT D’UNE CL

L’importance de l’effet stabilisateur de la colonne
lombaire par la CL a été vue dans le chapitre relatif aux
actions biomécaniques des CL (§ 1.1.3). L’im-
mobilisation du tronc a un effet antalgique qui permet
au lombalgique un retour plus rapide au travail après une
crise douloureuse [3]. En plus de cet effet antalgique,
l’impression de confort thermique induit par le port des
CL est souvent rapportée [56, 92]. En fait, l’améliora-
tion du rendement énergétique du travail musculaire
dans une plage de température optimale est bien
connue. Ce fonctionnement est particulièrement altéré
au froid [93, 94]. Cependant, la nature des myofibrilles
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des muscles para-vertébraux et l’importance du lit capil-
laire de ces muscles permet sans doute une adaptation
de leur activité à des températures basses [95]. Ainsi,
l’impression de chaleur induite par le port d’une CL est
sans intérêt physiologique réel sur le fonctionnement
musculaire en ambiance thermique normale. 

Si le confort est un élément important du port de la
CL, l’inconfort ressenti par les porteurs de CL est à l’ori-
gine d’un grand nombre d’arrêts du port ce qui a rendu
difficile l’interprétation de plusieurs études épidémiolo-
giques sur l’efficacité des CL [96, 97]. Ainsi, 58 % des
personnes du groupe des porteurs de CL ont arrêté de
la porter au cours des 8 mois de l’étude de Reddell et
coll. [6]. Dans l’étude de Alaranta et Hurri, ce pourcen-
tage est de 40 % [9], alors que 52 % des conducteurs
d’engins qui ont une CL à disposition refusent de la por-
ter selon Cirrode [98]. Un quart des porteurs de CL
[50] se plaignent du glissement des CL, mais surtout
qu’elles compriment l’abdomen, créent une sensation de
suffocation et limitent les mouvements du tronc. Une
sudation excessive sous la ceinture est une explication
fréquente de son abandon [98, 83].

En résumé

Les CL n’entraînent pas de fonte musculaire à long
terme, et ne modifient pas les capacités de force des
muscles du tronc à court terme. 

Elles n’allègent pas le travail musculaire mais modi-
fient sans doute de façon importante la sensibilité pro-
prioceptive du tronc et les schémas moteurs. Ce dernier
point est essentiel pour mettre en place une stratégie
d’abandon du port de la CL. 

La sensation de confort est une explication fréquen-
te au port de la CL. Mais cet argument n’est pas étayé
par une amélioration objective de la physiologie des
muscles du tronc. 

A l’inverse, l’inconfort thermique est  très souvent à
l’origine de l’abandon de la CL. 

Les opinions individuelles sur le confort des CL sont
variables et traduisent le grand nombre d’arguments
favorables ou défavorables au port de la CL. Ces juge-
ments doivent être pris en compte au moment de la
définition des stratégies adoptées pour porter et pour
abandonner progressivement la CL. Ces impressions
sont aussi l’obstacle principal à surmonter pour expli-
quer à un salarié que porter une CL de façon prolongée
n’est pas une bonne démarche de prévention ou de gué-
rison. 

L’abandon de la CL est une période à risque parti-
culier au cours de laquelle le porteur de CL doit pouvoir
bénéficier d’une explication théorique et pratique sur le
fonctionnement de la colonne vertébrale pour retrouver
une coordination motrice qui lui permette de se passer
de sa CL. 

2. Prévention des lombalgies 
et ceinture lombaire

L’analyse de l’efficacité des CL pour la prévention
des lombalgies dans le monde du travail est difficile [3,
12, 27, 99, 100, 101, 102]. Cette difficulté est liée aux
utilisations variées des CL dès que des populations
importantes de salariés sont prises en compte pour une
enquête épidémiologique. Par ailleurs, l’évaluation des
résultats des différentes études rapportées dans le
tableau III est basée sur des critères divers (douleur,
arrêts de travail, examens fonctionnels…). Ces résultats
sont donc peu comparables et contradictoires. En géné-
ral, ces études ne montrent pas d’effets significatifs du
port des CL sur la prévention des lombalgies [20, 27,
51, 103, 104]. Certains auteurs sont moins affirmatifs
[12]. Pour répondre aux débats anciens sur les béné-
fices des CL en terme de prévention, la démarche adop-
tée par Gardner et coll. [100] de réaliser une étude
internationale standardisée permettra de donner une
réponse fondée sur l’intérêt des CL.  

Kraus et coll. [97] montrent les effets positifs des CL
les plus significatifs, mais leur étude comporte des fai-
blesses méthodologiques qui en limitent les conclu-
sions. En effet, les salariés avaient le choix de porter ou
non une CL, la gravité des accidents n’était pas prise en
compte et l’efficacité des CL n’était significative que
chez les salariés hommes de moins de 25 ans et de plus
de 55 ans. Enfin, cette étude a été menée dans une
entreprise en plein développement ce qui peut modifier
l’attitude des salariés envers une démarche de préven-
tion imposée qui de plus comportait aussi l’amélioration
des situations de travail [88]. Les auteurs [102] admet-
tent que ces différents aspects affaiblissent la portée de
leurs conclusions mais ils sont les seuls, actuellement, à
affirmer l’intérêt de l’utilisation des CL pour prévenir les
accidents lombaires.

Mitchell et coll. [66] ont trouvé une légère diminu-
tion des accidents chez des manutentionnaires porteur
d’une CL. Cependant, cette réduction restait faible et,
en cas d’accident, ceux-ci étaient plus graves que chez
les salariés qui ne portaient pas de CL. 

Thompson et coll. [105] montrent que le port de CL,
associé à une formation, diminue de façon significative
la prévalence des douleurs lombaires dans une popula-
tion de soignants. Cependant, ces auteurs ne publient
pas les prévalences des lombalgies mesurées avant et
après l’action de prévention et limitent ainsi la portée de
leurs résultats. 

Alexander et coll. [63] ne retrouvent aucun effet des
CL sur la pathologie lombaire et les arrêts de travail qui
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Doran et Newell (1975) CL/autres ttt lombalgiques (n=395)        
Coxhead et coll. (1981) CL/autres ttt lombalgie+sciatique (n=334)  
M illion et coll. (1981) CL/questionnaire lombalgiques (n=19)       
Udo et coll.  (1992) CL manutention (n=30)       
Penrose et coll. (1992) CL/contrôle lombalgiques (n=30)       
Valle-Jones et coll. (1992) CL/autres lombalgie    (n=216)      
Thompson et coll. (1994) CL/ questionnaire soignants     (n= 145)     
Alexander et coll. (1995) CL soignants     (n=60)        
Reddell et coll. (1992) CL/ Formation manutention (n=642)
W alsh et Schwartz (1990) CL/Formation manutention  (n=90)
M itchell et coll (1994) CL manutention (n=1316)
Kraus et coll. (1996) CL+ autre manutention  (n=36000)  
van Poppel et coll.(1998) CL/ autres manutention  (n=312)

Pour chaque étude présentée sont indiquées les critères de validation (action),
les conditions de travail ou la pathologie lombaire des participants à l'étude
(sujets), les effets sur la réduction de la pathologie lombaire (lombalgie), la

réduction des accidents lombaires (accidents) et des arrêts de travail pour lom-
balgie (arrêts), l'efficacité subjective des CL (subjectif) et la durée de l'étude en

mois. La quantification des effets est notée comme dans le tableau I.

Effets des ceintures lombaires sur la lombalgie et les accidents lombaires TABLEAU III

 Durée de l'étude
(m ois)

12

2
5,5 
6   
0,6
18
3

% ) 8 
6

port) rétrospective
60
6

en découlent. Sullivan et coll. [103] n’ont retrouvé
aucun effet positif du port d’une CL, alors qu’une
action de formation comportant un versant théorique et
une approche fonctionnelle basée sur un travail kines-
thésique était efficace. 

Le port de la CL est fréquent chez les chauffeurs
routiers et chez les conducteurs d’engins de chantier
[98]. Les deux seules études  réalisées en situation de
travail avec des salariés exposés aux vibrations sont des
applications thérapeutiques des CL chez des lombal-
giques [84, 85]. Elles ont mis en évidence une amélio-
ration de la mobilité lombaire et une réduction des
plaintes pour lombalgie chez des salariés soumis aux
vibrations et à une posture prolongée. L’une d’elle [84]
montre également une amélioration des capacités de
force et un effet plus marqué de la CL chez les salariés
souffrant des lombalgies les plus graves. Ces résultats
obtenus chez des salariés lombalgiques lors de leur
retour au travail ne démontrent pas que l’utilisation 
de CL présente un intérêt en termes de prévention 
des lombalgies. Les conducteurs d’engins de chantier
font partie des salariés soumis aux plus fortes
contraintes lombaires. Proposer ou non le port d’une
CL pendant les heures de conduite est une question
sans réponse à l’heure actuelle. Cependant, la CL à elle
seule, ne permet pas d’éviter les accidents lombaires de
ces salariés. 

En résumé 

L’apport des CL pour la prévention est au mieux très
limité. Les utiliser comme moyen de prévention collec-
tive des accidents de manutention est une erreur. En
aucun cas, une démarche collective de port de la CL ne
doit être mise en place dans une entreprise. 

L’efficacité des CL en prévention individuelle reste
discutée et ne peut remplacer l’action collective de
réduction des facteurs de risque de lombalgies. La pro-
position d’étude internationale sur l’efficacité des CL
est sans doute intéressante car elle devrait s’attacher à
standardiser une démarche de prévention et définir ses
outils d’évaluation. L’intérêt majeur de cette étude pour-
rait être d’analyser plus finement les apports d’une CL
en tenant compte du type de pathologie et des
contraintes professionnelles. 

3. Utilisation 
des ceintures lombaires

Une stratégie individuelle de port d’une CL pourra
être définie par le médecin traitant pour aider un salarié
à reprendre une activité. La CL est et doit rester un outil
thérapeutique et son port doit être le plus court possible.
C’est dans ce cadre que doit intervenir le médecin du
travail. En effet, les CL sont souvent considérées comme
un équipement de protection individuelle par leurs utili-
sateurs [49]. L’intérêt du port prolongé de la CL est fré-
quemment subjectif et la stratégie de port peu ou pas
définie [9]. C’est sur ces différents points que doit por-
ter l’information et la formation des lombalgiques afin
que la durée de port des CL soit réduite. 

L’information des salariés sur le fonctionnement de la
colonne vertébrale, sur l’importance du soutien muscu-
laire et sur les situations à risques et les moyens pour les
réduire doit être systématique pour tous les salariés expo-
sés à des facteurs de risque de lombalgie. L’évaluation des
risques et une formation spécifique à la tâche sont indis-



Documents 
pour le médecin 

du travail 
N° 84

4e trimestre 2000

358

pensables et font partie des préconisations légales à res-
pecter par l’employeur depuis la transcription en droit
français (R. 231-68 et R. 231-69) de la directive euro-
péenne sur la manutention manuelle (UE 90/269). Cette
formation peut être assurée par le médecin du travail ou
par des formations de type gestes et postures.

En cas de port d’une CL par un salarié lombalgique,
l’information devra porter sur l’inefficacité à long terme
de la CL en particulier si les conditions de travail ne
sont pas modifiées. Le choix des tâches durant les-
quelles la CL pourrait être portée devra être présenté
clairement de même que les risques que représentent
les sensations de «maintien», de « confort » ou de sécu-
rité apportée par la CL. Ce dernier point est important
pour les conducteurs d’engins qui se déplacent sur des
voies accidentées et chez lesquels un port systématique
de CL peut être proposé dans certaines conditions de
travail [49]. Cependant, l’impression de protection est
dangereuse car elle peut entraîner une sursollicitation à
l’origine de lombalgie.

Enfin, faire abandonner la CL est l’objectif à at-
teindre même s’il est souvent difficile lorsqu’une réduc-
tion des contraintes professionnelles n’est pas envisa-
geable [21]. Le médecin du travail devra expliquer les
raisons pour lesquelles la CL doit être abandonnée et
aider le salarié au cours de cette période délicate. Car si,
objectivement les capacités de force ne sont pas

réduites par le port de la CL, l’impression d’instabilité
vertébrale perçue  par le salarié traduit la déficience de
ses schémas moteurs du fait des altérations propriocep-
tives [9, 32, 56]. Le porteur de CL aura souvent besoin
d’une consultation fonctionnelle pour retrouver des
schémas moteurs qui lui permettront d’abandonner le
port de la CL [25]. Le porteur devra aussi comprendre
que sa CL fait partie des soins de sa lombalgie. A trop
prolonger le port, la CL va être perçue comme une
orthèse pour compenser un handicap. Cette perception
peut créer et entretenir le cercle vicieux handicap-orthè-
se [106, 107]. Enfin, la crainte de se faire mal qui
explique souvent le port d’une CL peut entraîner un
handicap plus important que la douleur elle-même
[108]. La figure 2 schématise l’évolution dans le temps
de ces deux effets de la CL; d’une part l’effet thérapeu-
tique d’amélioration des capacités fonctionnelles et,
d’autre part, la dépendance à la CL qui en fait une
orthèse dont le lombalgique à du mal à se passer.

Comme le schématise la figure 2, il est important de
détecter la période charnière durant laquelle la dépen-
dance au port de la CL va dépasser ses avantages thé-
rapeutiques. Il est alors nécessaire de montrer au por-
teur de CL qu’il peut avoir une activité sans CL et sans
se faire mal et ainsi de le réadapter progressivement
pour améliorer ses capacités et élargir les tâches qu’il
peut réaliser sans CL. 

4. Rôle 
du médecin du travail

L’action du médecin du travail pour réduire les
contraintes au poste de travail est primordiale. Elle doit
précéder toute réflexion sur l’utilisation de protections
individuelles. Cette action dont l’élément premier est
l’analyse du risque, n’entre pas dans le cadre de cette
revue bibliographique. 

Chez le salarié lombalgique, l’utilisation d’une CL
doit être une solution thérapeutique prescrite par son
médecin traitant. Celui-ci doit être informé par le méde-
cin du travail des contraintes professionnelles du salarié,
de sa charge physique, de l’environnement et de l’orga-
nisation du travail. L’ambiance générale dans l’entrepri-
se et ses démarches de prévention, qui peuvent expli-
quer le port d’une CL, font partie des informations dont
doit disposer le médecin traitant. La stratégie de port de
la CL au travail et à domicile devra être définie en colla-
boration par le médecin du travail et le médecin traitant.

Comme dans toute démarche de prévention indivi-
duelle, le médecin du travail doit participer à l’informa-
tion des salariés sur les raisons du port de la CL, ses
limites thérapeutiques et les risques que présente un

Fig. 2. Evolution au cours du port de la CL de son intérêt
thérapeutique et de la dépendance psychologique à l’or-
thèse. La période charnière est celle au cours de laquelle
les avantages thérapeutiques sont annulés par les incon-
vénients de la dépendance.
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port prolongé. Enfin, le médecin du travail devra s’assu-
rer que la CL n’est pas une démarche collective prise en
charge par l’entreprise qui distribue des CL. 

Chez tout porteur de CL, le médecin du travail
devra contrôler l’intégrité de l’appareil cardio-vasculaire,
s’assurer de l’absence d’une symptomatologie rappelant
une hernie hiatale ou inguinale [91] et de réactions
cutanées qui peuvent être provoquées par un port pro-
longé [11, 13, 88]. 

En France, l’intérêt du port d’une CL a fait l’objet de
peu d’études en situation réelle de travail. La démarche
pratique la plus efficace pour porter la CL lors du retour
au travail d’un lombalgique est peu connue. Les méde-
cins du travail sont bien placés pour engager une
réflexion sur ce thème. En particulier pour quantifier l’ef-
fet de la CL sur l’évolution de la lombalgie. Une étude
pourrait être réalisée en recueillant les caractéristiques
anthropométriques et fonctionnelles des salariés, leurs
antécédents lombalgiques (clinique, traitements, arrêts
de travail), l’évaluation des handicaps et les contraintes
professionnelles et extra-professionnelles. Enfin, les rai-
sons qui expliquent le port et les périodes durant les-
quelles la CL est portée doivent être analysées de façon
détaillée. Une telle étude est possible en utilisant un
questionnement simple et standardisé au début, en
cours et à la fin de la période de port de la CL. Ses résul-
tats permettraient de connaître les raisons du port de la
CL et surtout, de définir en fonction du lombalgique, de
sa lombalgie et des ses conditions de travail, les éléments
d’une démarche efficace pour la faire abandonner.

5. Conclusion
Les données théoriques sur le port d’une CL sem-

blent indiquer que celle-ci stabilise la colonne lombaire
et réduit sa contrainte biomécanique en augmentant la
pression intra-abdominale et en diminuant l’activité des
muscles para-vertébraux. Des données expérimentales
montrent que ces résultats ne sont pas systématiques,
sujets à des variations interindividuelles importantes et,

enfin, quelques études montrent qu’en protégeant la
zone lombaire avec une CL, les zones adjacentes, tho-
rax ou pelvis, peuvent être soumises à des contraintes à
risque. La seule donnée biomécanique qui fasse l’objet
d’un consensus large est que la CL réduit la mobilité
vertébrale ce qui en fait un outil thérapeutique. Les
données épidémiologiques obtenues lors de l’évaluation
de l’efficacité du port de CL en situation de travail sont
contrastées. Les études les mieux conduites montrent
un effet nul des CL ou, au mieux, une réduction très
limitée des accidents lombaires.

En conséquence, une démarche systématisée de
port d’une CL ne doit pas être mise en place au niveau
de l’entreprise. Son efficacité est illusoire. Car elle peut
faire croire qu’une action de prévention est menée alors
que celle-ci impose une prise de conscience des facteurs
de risque à différents niveaux de l’entreprise et l’amélio-
ration de tous ces facteurs de risque. La CL est une pro-
tection individuelle qui va à l’encontre de cette
démarche. Le port d’une CL modifie l’attitude des sala-
riés et les accidents peuvent être plus graves car l’im-
pression de sécurité donnée par la CL peut entraîner
une prise de risque plus importante.  

Un lombalgique peut porter une CL par choix per-
sonnel. Le port doit être planifié et l’intégrité des appa-
reils cardio-vasculaire et digestif du salarié contrôlée. Le
port de la CL chez le lombalgique doit être un choix
réfléchi entre le salarié, le médecin traitant et le méde-
cin du travail. Il peut être nécessaire de trouver un poste
adapté pour une période transitoire de reprise de l’acti-
vité professionnelle. Le port de la CL permet une pré-
vention des rechutes ou de l’aggravation de la lombalgie
pendant cette période de réadaptation au travail. 

Enfin, le salarié porteur de CL devra être suivi atten-
tivement car l’objectif de limiter la durée de port de la
CL pourra nécessiter une consultation spécialisée. Cel-
le-ci permettra de faire un bilan fonctionnel et surtout
remettra en confiance un lombalgique qui trop souvent
aura construit son handicap sur la crainte de se faire mal
pour expliquer son besoin d’orthèse.
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